
DISPOSITIF

DURÉE

15 ans
pour créer une variété, depuis l’hybridation

jusqu’à l’inscription au catalogue officiel

Année 0

Année 0
Hybridations, c’est-à-dire 
castrations des 
inflorescences puis 
pollinisation

Année 1
Semis du pépin en Janvier n+1

Prélèvement de feuilles en 
    Mars/Avril pour sélection 
    précoce = sélection assistée 
    par marqueurs moléculaires

Année 1 Année 3

Année 3
Greffage des génotypes ok

Plantation et sélection 
    intermédiaire au vignoble ou 
    stade 2

Année 9

Année 9
Greffage des génotypes 
sélectionnés en stade 2 
pour la Sélection finale = 
VATE

Année 15
Inscription d’une ou 
plusieurs variétés CTPS, 
Comité Technique 
Permanent de la Sélection

Année 15

1 pied
de semis en serre

5 souches environ
par génotype

90 souches x 2 sites
VATE = Valeur Agronomique

Technologique et Environnementale

Pollinisation avec 
le pinceau (pollen 
du géniteur 
résistant)

Castration

Fin année 0
Collecte des pépins,
stockage au froid jusqu’en 
janvier année1

LES ÉTAPES DE LA CRÉATION
VARIÉTALE

CERTIFICATION
PAR LE CTPS*


